Immaticulation d'un véhicule

Par metiss, le 21/11/2011 a 03:06

Bonjour,rnrnJe viens d'acheter une voiture mais les anciens propriétaires n'ont pas changé les
plagues d'immatriculation du véhicule. Est-ce ce que c'est a moi de le faire ou bien a eux
?rnrnQu’elles sanctions je risque de rouler comme cela ? rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 21/11/2011 a 07:09

Bonjour,rnrnVVous allez avoir du mal a faire immatriculer ce vehicule puisque, d'apres ce que
j'ai compris, les anciens propriétaires n'avaient pas fait immatriculer cette voiture a leur nom
?rnrnVoyez donc votre préfecture ou sous-préfecture.
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